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Lors de cette 25ème Assemblée générale qui se tiendra le 9 juin au sein 
du Palais Beaumont de Pau, les adhérents de l’ANDES sont appelés à 
procéder au renouvellement intégral des instances de gouvernance 
conformément aux dispositions statutaires en vigueur concernant la 
Présidence, le bureau et le comité directeur.
Cette année, le vote ne s’effectuera pas le jour de l’Assemblée générale 
mais en amont, et par voie dématérialisée. En effet, pour plus de simplicité 
et favoriser l’accès au vote au plus grand nombre, le comité directeur a 
acté l’utilisation d’une plateforme en ligne dédiée pour le déroulement des 
scrutins. Les résultats en revanche ne seront connus et présentés que 
le 9 juin. 

Pour vous faciliter la procédure de vote, les services de l’ANDES 
vous propose de suivre les instructions de ce guide électoral.
Rappel des dispositions soumises au vote des adhérents  
pour l’assemblée générale de 2023 :

1. Assemblée générale ordinaire : 
Rapports moral et financier 2022

2. Assemblée générale extraordinaire : 
Proposition de modification statutaire

3. Assemblée générale élective : 
Renouvellement des instances de gouvernance

1. QUI PEUT VOTER ? 
Tous les adhérents à jour de leur cotisation en 
date du 26 mai 2023. Un mail d’information sur 
la date d’échéance fixée pour le règlement a été 
adressée par mail le 03 avril 2023. 
La personne disposant du droit de vote est 
le représentant désigné par la commune ou 
le groupement de communes ayant fait acte 
d’adhésion. 

À noter : Il ne peut y avoir qu’un seul 
représentant et qu’un seul votant par commune 
ou groupement. En revanche, nos statuts 
permettant l’adhésion d’un groupement et 
des communes qui en sont membres à titre 

individuelle, si un même représentant est 
désigné à la fois pour sa commune et pour le 
groupement, il disposera dans cette situation 
précise d’un droit de vote pour chacune des 
collectivités adhérentes. 

2.OÙ ET QUAND VOTER ?
Le vote aura lieu par voie dématérialisée 
uniquement, via la mise en place d’une plate-
forme en ligne dédiée. Tout adhérent disposant 
d’une connexion internet pourra se connecter 
et voter depuis son smartphone, sa tablette ou 
son ordinateur. Le vote sera ouvert dès le 1er 
juin à partir de 00h00 et jusqu’au 2 juin 23h59 
(heure de métropole). 

Modalités pratique de vote
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À noter : Pour tous les adhérents situés en 
Outre-mer, une vigilance devra être apportée 
sur l’horaire du scrutin qui est calqué sur le 
fuseau de la métropole. Il appartient à chacun 
de veiller au respect des horaires d’ouverture 
et de clôture du vote en fonction de son 
département.

3. COMMENT ACCÉDER À LA PLATEFORME 
ET PROCÉDER AU VOTE ? 
Dans le cadre de la sécurité et de la protection 
des données, une procédure règlementée est 
mise en place.
> Première étape : Vous allez recevoir par voie 
dématérialisée un courriel contenant votre 
identifiant et votre code d’accès. Ces deux 
éléments sont strictement confidentiels et 
uniques pour chaque adhérent afin qu’il puisse 
se connecter à la plateforme. Ce courriel devra 
donc être archivé et conservé précieusement 
pour pouvoir voter le jour du scrutin.  
À noter : Vous recevrez cette information sur 
l’adresse mail référencée au sein de notre 
base. Si vous souhaitez modifier cette adresse 
ou s’assurer de son exactitude, vous en avez 
la possibilité en nous contactant par mail à 
l’adresse : contact@andes.fr au plus tard le  
25 mai 17h00.
IMPORTANT ! N’oubliez pas de vérifier dans 
vos spams. Si vous ne recevez pas le courriel 
à la date indiquée du 29 mai, il est impératif de 
nous en faire part par mail à contact@andes.fr 
en précisant le nom de votre commune, votre 
nom, prénom, votre fonction.

Deuxième étape : A partir du 1er juin (00h00), 
chaque adhérent pourra procéder au vote 
en ligne pour s’exprimer sur les différents 
scrutins :
> Assemblée générale ordinaire,
> Assemblée générale extraordinaire, 
> Assemblée générale élective.

Sur la plate-forme vous trouverez à votre 
disposition tous les documents statutaires, 
les résolutions et les listes. 

1. Se munir de son courriel avec son 
identifiant et son code d’accès personnels 
2. Se connecter à la plate-forme 
3. Renseigner son identifiant et son 
code d’accès sur la page d’accueil 
d’authentification 
4. Procéder aux votes des résolutions et des 
instances de gouvernance puis VALIDER. 
  

À noter : Pour chaque session le temps 
d’inactivité sera de 5 minutes. Ainsi, si vous 
n’avez pas validé vos votes dans le temps 
imparti il faudra ainsi se reconnecter et 
recommencer la procédure. Un délai de grâce 
de 5 minutes sera accordé à la clôture du vote 
pour laisser le temps aux éventuels adhérents 
de terminer les votes en cours. Si vous 
disposez d’un droit de vote pour la commune 
et le groupement que vous représentez, vous 
devrez vous connecter et vous identifier deux 
fois à l’aide des courriels reçus.

4. JE NE PEUX PAS VOTER LE 1ER ET LE 2 
JUIN, PUIS-JE DONNER PROCURATION ? 
Oui, conformément aux statuts, chaque 
adhérent qui est dans l’impossibilité de voter 
lors des dates de scrutin peut donner une 
délégation de pouvoir à un autre adhérent 
disposant d’un droit de vote ou à un autre 
membre élu de son conseil municipal en 
précisant son nom, prénom et sa fonction. 
Les délégations de pouvoir devront être 
retournées au plus tard le 25 mai à 17h00, afin 
d’être prises en compte.  
Pour voter, l’adhérent devra impérativement 
transmettre à son représentant l’identifiant et 
le code d’accès reçus préalablement par mail. 

À noter : Chaque adhérent peut disposer de 
5 pouvoirs maximum.

EN AMONT DU VOTE - Pour toute question relative aux modalités de vote : 
Lorraine LEMAITRE - Secrétariat ANDES - 05 34 43 05 18 -  contact@andes.fr 
Pour toute question portant sur les résolutions, les élections : 
Anaïs DELPECH - 05 34 43 05 18 - anais.delpech@andes.fr 

PENDANT LE SCRUTIN - Une équipe dédiée sera disponible pour vous accompagner. 
Les coordonnées vous seront transmises lors de l’envoie des identifiants et mots de 
passe le 29 mai.

QUI 
CONTACTER 
EN CAS DE 
PROBLÈME ?

GUIDE ÉLECTORAL 2023
25ème CONGRÈS NATIONAL DE L’ANDES - 8 & 9 juin à Pau (64)



4

L’esprit d’équipe, qui nous anime au sein 
de l’ANDES, trouve une nouvelle traduction 
à l’occasion de cette assemblée générale 
élective 2023 de Pau. Nous présentons 
une équipe, rassemblée, soudée, féminisée, 
plurielle, équilibrée, expérimentée, motivée 
et ouverte. Nous voulons continuer à nous 
déployer sur tous les terrains des politiques 
sportives, car nous sommes convaincus que 
le sport est un bien commun, au carrefour de 
nombreuses solutions. 
Ensemble, équipe dirigeante, élus et 
collaborateurs, nous avons redoublé d’efforts 
ces trois dernières années pour améliorer au 
quotidien le conseil et l’expertise auprès de 
vous. Nous avons ainsi lancé en 2021 notre 
organisme de formation pour accompagner 
votre montée en compétence. Nous avons 
multiplié les guides pratiques, notamment 
autour des équipements de proximité, du 
sport-santé, du parasport avec le CPSF ou 
encore des sources de financements, en 
particulier en Outre-mer, pour faciliter vos 
actions territoriales. Nous avons également 
consolidé notre réseau, en proposant des 
informations plus ciblées, en proximité, grâce 
à l’engagement de notre centaine de référents 
régionaux et départementaux, et activer des 
temps forts notamment lors du Congrès des 
Maires. Nous avons enrichi notre boîte à outil 
pour simplifier votre information : petit déj 
expres’sport, webinaire, lettre parlementaire et 
la toute récente application pour smartphone. 
Ensemble, nous avons grandi grâce à votre 
implication au sein de la nouvelle gouvernance 
territoriale du sport, avec plus de 180 délégués 

ANDES mobilisés. Notre présence permanente 
dans ces instances de décision (ANS, CRDS) 
et les groupes de travail crédibilisent notre 
expertise et nos réflexions. À l’ANDES, nous 
sommes forts de notre constance pour 
prendre part au jeu, participer et performer 
au-delà du simple coup d’envoi. Avec vous, 
l’ANDES est désormais un pilier majeur de 
l’écosystème du sport français. Solide et 
influent, notre réseau de 8 000 collectivités 
s’est renforcé, avec aujourd’hui plus 40% de la 
population française adhérente, représentants  
27 millions d’habitants vivants dans une 
commune ANDES. 

Ensemble, nous avons porté plus haut et 
plus fort la parole des collectivités locales 
auprès des acteurs du sport français, en 
construisant des partenariats agiles, et en 
démultipliant notre force de propositions 
auprès du parlement (Sénat et Assemblée), des 
ministères et de leurs organes déconcentrés, 
et des acteurs gouvernementaux. Réactifs, 
positifs, nous avons toujours figuré sur la feuille 
de match face aux crises de notre société et 
de notre écosystème : sortie du COVID, plan 
de relance, étude prospective CDES, plan 5 
000 équipements, mutation du bénévolat,  
sports émergents et eSport, choc énergétique, 
crise de l’eau, fonds vert, mobilité et spectacle 
sportif…
Point d’orgue de cet esprit d’équipe et de 
coopération d’influence avec nos partenaires, 
le temps du débat public des élections 
présidentielle et législatives de 2022, nous 
a permis de porter et partager, avec le 

Patrick APPÉRÉ, 
Candidat à la présidence

TOUJOURS CULTIVER L’ESPRIT D’ÉQUIPE 
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mouvement sportif CNOSF/CPSF et les 
acteurs économiques, notre vision du sport 
2030, partout et pour tous. Fruits des travaux 
de nos commissions, nous avons défendu, 
avec conviction, des propositions responsables 
et innovantes, en particulier en matière 
budgétaire. Si nous sommes convaincus que le 
sport peut financer le sport, il convient aussi 
de diversifier ses sources de financement mais 
également d’engager des pistes de sobriété 
et d’économie, par exemple en supprimant 
l’obligation de vidange des piscines. 
À 400 jours des Jeux Olympiques et 
Paralympiques, notre équipe ANDES participe à 
l’amplification de la dynamique collective, mais 
fait aussi le choix de proposer avec exigence 
une politique d’héritage solide, réaliste et 
durable.  Nous voulons contribuer au succès 
des Jeux, mais nous voulons surtout partager 
une vision sociétale du sport et conforter les 
nombreux atouts des politiques sportives 
nationales et territoriales, afin qu’elles 
soient beaucoup plus ambitieuses et mieux 
financées. Fiers de notre bilan, nous voulons 
toujours cultiver cet esprit d’équipe. Au seuil de 
grands événements sportifs internationaux, en 
France, nous entendons changer de braquet 
pour la période 2023-2026. 
Rassemblés, avec un bureau paritaire, 
consolidé et élargi au-delà de la liste des  
8 membres proposée, avec l’intégration 
d’Anne-Marie Heugas, Frédéric Alliot, Elisabeth 
Brunet et Raphaël Blanchard, nous proposons 
pour cette seconde période de mandat 
municipal plusieurs axes stratégiques de 
développement.  

Il s’agit en particulier de : 
> Œuvrer à faire du sport un bien commun, 
dans le prolongement des Jeux olympiques 
et paralympiques, pour affirmer des exigences 
d’héritage durable partout et pour tous, 

> Consolider l’animation du réseau, pour 
mieux servir les adhérents, en continuant la 
modernisation de notre organisation, de ses 
outils, de son label « Ville Active et Sportive » et 
la mobilisation de notre équipe professionnelle 
reconnue, enrichie du dialogue productif avec 
l’ANDIISS,

> Capitaliser sur nos expertises pour 
répondre aux préoccupations quotidiennes 
des élus locaux, mais également formuler 
des propositions réalistes et positives face 
aux crises et aux mutations auprès de nos 
partenaires économiques, institutionnels et 
gouvernementaux, 

> Cultiver l’esprit d’équipe, pour mieux fédérer, 
convaincre, coopérer et ainsi incarner une 
vision du sport humaniste, responsable, 
durable et conviviale. 

Par votre confiance renouvelée, nous voulons 
plus que jamais, ensemble, réussir les 
formidables opportunités que constituent les 
grands événements sportifs post-2024. La 
vitalité du sport est notre réalité quotidienne, 
faisons en sorte qu’elle devienne pleinement 
celle de notre nation sportive. 

Bien sportivement,
Patrick APPERE

Président de l’ANDES, 
Adjoint au maire de Brest 
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Chamonix Mont-Blanc (74)
Marie-Noëlle FLEURY
Candidate au poste de Vice-Présidente
Sortante

Paris (75)
Pierre RABADAN
Candidat au poste de Vice-Président
sortant

La Rochelle (17)
Catherine LÉONIDAS
Candidate au poste de Vice-Présidente
Sortante

CC du Pays de Château Gontier (53)
Vincent SAULNIER
Candidat au poste de Secrétaire général
Sortant

Limoges (87)
Sylvie ROZETTE
Candidate au poste de Vice-Présidente
Nouvelle candidature

Romans sur Isère (26)
Damien GOT
Candidat au poste de Vice-président
Sortant 

Blagnac (31)
Line MALRIC
Candidate au poste de trésorière
Sortante

Montlouis sur Loire (37)
Frédéric LECLERC
Candidat au poste de trésorier adjoint
Sortant

EPT Est Ensemble (93)
Anne-Marie HEUGAS
Nouvelle candidature

Saint-Quentin (02)
Frédéric ALLIOT 
Sortant

Tarbes (65)
Elisabeth BRUNET
Sortante

Reims (51)
Raphaël BLANCHARD
Sortant 

Saint-Etienne (42)
Brigitte MASSON 
Sortante 

Marcq-en-Baroeul (59)
Didier ELLART
Sortant

Orsay (95)
Elisabeth DELAMOYE
Sortante 

Compiègne (60) 
Christian TELLIER 
Sortant

Istres (13)
Patricia SANTINI
Nouvelle candidature

Petite-Ile (974)
Olivier FORT
Nouvelle candidature

Liste des candidats : Comité Directeur - Bureau 

Chartres de Bretagne (35)
Florence POULAIN
Sortante

Albi (81)
Michel FRANQUES 
Sortant
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Douai (59)
Michael DOZIÈRE
Sortant

Marseille (13)
Sébastien JIBRAYEL
Nouvelle candidature

Objat (19)
Philippe VIDAU 
Sortant

Tremblay en France (93)
Patrick MARTIN
Sortant

Libourne (33)
Jean-Louis ARCARAZ
Nouvelle candidature

Cormelles le Royal (14)
Mustapha MZARI-ROSSI
Nouvelle candidature

Pornic (44)
Jean MONTAVILLE 
Sortant

Quimper (29)
Christelle QUÉRÉ
Nouvelle candidature 

Marmande (47)
Charles CILLIÈRES
Nouvelle candidature

Métropole Rouen Normandie (76)
David LAMIRAY
Sortant

Angoulême (16) 
Patrick BOURGUOIN
Sortant

Rilhac Rancon (87)
Julien CHALANGEAS
Nouvelle candidature

Saint-Anne (971)
Mariette MANDRET
Nouvelle candidature

Castres (81)
Laurent PICOUZA
Nouvelle candidature

La Roche sur Yon (85)
Sébastien ALLAIN
Sortant

Le Moule (971)
Marcelin CHINGAN
Nouvelle candidature

Agen (47)
Alain KLAJMAN 
Sortant

Roanne (42)
Gilles PASSOT
Nouvelle candidature

Dijon (21)
Claire TOMASELLI
Nouvelle candidature

Mstamboro (976)
Mohamadi ALI BACAR
Nouvelle candidature
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